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Montréal, le 7 mars 2002

Par COURRIEL ET messager

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Abrogation du tarif bi-énergie BT

Dossier de la Régie :  R-3471-01

Notre dossier :  L58680019

Chère consoeur,

Nous recevions, le 21 février dernier, une version électronique de demande de renseignements qui était adressée par le procureur de Stratégies Énergétiques, Me Dominique Neuman.

Nous désirons porter à l’attention de la Régie que le RNCREQ n’a pas l’intention de répondre à ces demandes de renseignements pour les raisons qui suivent.

Tout d’abord, du côté purement pratique, nous rappelons à Me Neuman et à la Régie ce que nous avons déjà plusieurs fois exposé, c’est-à-dire que les positions du RNCREQ devant la Régie sont établies ou approuvées par des instances supérieures du Regroupement. Le RNCREQ regroupant les conseils régionaux de l’environnement de toutes les régions du Québec, l’établissement ou l’approbation des prises de position n’est jamais une chose simple. Nous ne croyons pas de notre devoir de retourner au Regroupement pour lui demander de prendre position sur la réinstallation de sondes thermiques, ou lui demander de prendre position dans le cas purement hypothétique de sondes installées chez les commerçants ou les institutions, qui seraient, paraît-il, similaires à celles prévues pour les clients domestiques.

Les données techniques impliquées dans ces demandes de renseignements nous échappent, il faut le dire bêtement. Par ailleurs, les demandes de renseignement nous forceraient à aller bien au-delà de l’intervention que nous avons choisi de faire, très ciblée, très pointue et, espérons-nous, le meilleur marché possible.

De façon plus générale, nous ne croyons pas que les demandes de renseignements permettent à une partie de poser des questions purement hypothétiques à des parties qui n’ont pas déposé de preuve, de chercher un appui ou un endossement de sa propre preuve ni de susciter un acquiescement à des recommandations que l’on entend faire à la Régie à l’argumentation finale.

En effet, la Régie permet les demandes de renseignements aux divers participants après que leur preuve ait été déposée. Comme le mentionnent les auteurs Macaulay et Sprague dans leur livre de 1995 intitulée « Hearings before administrative tribunals », plus particulièrement au paragraphe 12.6 qui commence à la page 12-163 :

« The concept of interrogatories is that if a party does not understand material that has been filed, it may address questions in writing to another party.  »

Les auteurs continuent en expliquant:

« Needless to say, an interrogatory process, although common with regulatory tribunals is not common with other kind of agencies. This is, perhaps, because the issues coming before regulatory boards are unusually complex. They involve, as a rule, a large volume of paper and statisitics »

La pratique de la Régie de même que la théorie des auditions devant les commissions de régulation économique est à l’effet que c’est sur la preuve déposée que l’on demande des renseignements aux divers participants, afin de s’assurer que l’on comprend la preuve et les documents déposés. Nous répétons que dans notre cas, le RNCREQ n’a déposé aucune preuve et aucun document, et par conséquent, nous ne croyons pas devoir répondre à la demande de prise de position formulée par Stratégies Énergétiques.

Nous ajoutons de plus que s’il fallait que chaque participant aux auditions devant la Régie se mettent à exiger de chacun des autres participants des prises de position sur des suggestions de rechange, ou des techniques qu’il entend suggérer à la Régie, le processus deviendrait pour le moins lourd, et il faudrait commencer à poser des questions sur les demandes de renseignements afin d’en comprendre le sens, les conséquences, et toutes les données techniques.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ms

Cc :
Me Dominique Neuman

Intervenants




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








